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Article 18 - La Commission européenne

Paragraphe 3

3. La Commission est composée d’un Président et de Commissaires qu’il
désigne parmi ceux que lui proposent les Etats membres.

Justification

La Constitution n’a pas besoin de fixer le nombre des Commissaires. Il faut
laisser ouverte la possibilité de Commissions restreintes ou larges, selon les
circonstances et l’expérience.


